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OUVRIER QUALIFIE 
 

Intitulé du poste :   OUVRIER D’ENTRETIEN 

  
 

IDENTITE DE LA PERSONNE OCCUPANT LE POSTE A CE JOUR 

CCN Convention collective nationale applicable 15 mars 
1966 

Statut :  Non Cadre 
Grille  OUVRIER QUALIFIÉ 
Etablissement : FOYER LES PARDALETS 
Diplôme : CAP ou acquis d’expérience 
ETP 1 

 

PRESENTATION DU SERVICE  
MISSIONS 

PRINCIPALES DU 
SERVICE  

             ENTRETIEN DE L’ETABLISSEMENT 

PERIMETRE INTER-
ETABLISSEMENT  

 

Établissement Foyers « Les Pardalets » 

HIERARCHIE 
Sous l’autorité du Directeur général de l’Association Joseph Sauvy, 
Directeur d’Etablissement, Chef de service 
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MISSIONS DU POSTE 

MISSIONS 
PRINCIPALES DU 

POSTE  

 Entretien du bâtiment 

 Gestion de stock 

 Entretien du parc des véhicules 

 Entretien des espaces verts 

 Coordination avec les différents artisans 

 Contrôle sécurité / réglementation 

 

ACTIVITES DU 
POSTE  

 
 
 

 Réparation électrique 

 Réparation menuiserie 

 Réparation plomberie 

 Réparation peintures 

 Entretien canalisations 

 Aménagement et déménagement intérieur 

 Entretien annexe et parking 

 Gestion des commandes 

 Suivi de traçabilité 

 Suivi de l’inventaire 

 Contrôle général des véhicules 

 Transport des véhicules chez les garagistes 

 Entretien des espaces verts 

 Élaboration des devis 

 Tenue des cahiers de sécurité 

 Intervention et vérification du matériel de sécurité 

 Suivi et maintenance de la qualité de l’eau 

 Contribuer à l’accueil des bénéficiaires 

INTERETS ET 
CONTRAINTES DU 

POSTE 

Intérêts : Tout le matériel et les produits nécessaires à l’exercice du 

« service entretien ». 

- Un véhicule et une vêture annuelle 

- Repos les week-ends et les jours fériés 

Contraintes : Contrat avec clause de mobilité sur deux établissements. 
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La fiche de poste est révisable, évolutive, non exhaustive 

 

CHAMP 
D’AUTONOMIE ET 

DE RESPONSABILITE 
 

 

 Décide seul  

 Décide seul après en avoir informé la hiérarchie 

 Soumet la décision à l’aval de la hiérarchie 

 Réalise les consignes de la hiérarchie 
 

CHAMP DES 
RELATIONS 

 
 

 

 
 

Il travaille en collaboration avec l’ensemble de l’équipe pluri 

professionnelle de l’établissement et des intervenants extérieurs, que ce 

soit des techniciens de sécurité ou des artisans. 

 

COMPETENCES REQUISES POUR LE POSTE 

SAVOIR 
- CONNAISSANCES 

THEORIQUES ET 
PRATIQUES 

 Avoir des notions de pratiques manuelles et d’utilisation 

d’outillage 

 Savoir planifier son travail en fonction des priorités 

SAVOIR- FAIRE 
 

- TECHNIQUES ET 
METHODOLOGIQUES 

 

 Bonne capacité à intervenir sur une situation 

 Bonne aptitude physique 

SAVOIR- ETRE 
 

- COMPORTEMENTS 
SOCIAUX ET 
PROFESSIONNELS 
 

- ATTITUDES 
RELATIONNELLES DE 
COMMUNICATION ET 
ETHIQUE 
 

 

 Rigueur 
 Adaptabilité 
 Aptitude relationnelle 
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